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             Tél : 04 77 54 45 77 – federation@famillesrurales42.org  

Organisme Département Condition d’attribution Formation Montant Contact 

CAF 
(D) (V) 

Loire (42) 

- Allocataire ou non allocataire quel que soit le quotient 
familial. 

- Demande à  retourner dans un délai de 3 mois à compter 
de l’inscription au stage. 

- FG 
- APPRO 

De 100 € à 150 € 
De 100 € à 150 € 

Familles Rurales se charge de monter 
votre dossier. Sinon : 
CAF de la LOIRE 
http://www.caf.fr/ma-caf/caf-de-la-
loire/actualites  

CNAF Loire (42) 

- Avoir effectué la formation générale, le stage pratique et 
s’inscrire en session d’approfondissement 

- Sans conditions de ressources 
- Cumulable avec l’aide de la CAF 
- Demande à retourner à la CAF dans un délai de 3 mois à 

compter de l’inscription à la session. 

- APPRO Montant 
forfaitaire de 
91.47 €, et 106.71 
€ pour une 
session axée 
petite enfance 

Familles Rurales se charge de monter 
votre dossier. Sinon : 
CAF de la LOIRE 
http://www.caf.fr/ma-caf/caf-de-la-
loire/actualites  

MSA 
(D) (V) 

Loire (42) 

- Uniquement pour les adhérents MSA - FG 
- APPRO 

200 € 
200 € 

Familles Rurales se charge de monter 
votre dossier. Sinon : 
MSA Ardèche Drôme Loire 
http://www.msa-ardeche-drome-
loire.fr/lfr  

Département 
de la Loire 

Loire (42) 
- Résider dans le département Loire - FG 

- APPRO 
- BAFD 

55 € 
70 € 
160 € 

Aucune démarche à effectuer, 
somme directement déduite de votre 
facture 

Familles 
Rurales 

Loire 42) 

- Sur présentation de la carte d’adhérent de l’année en cours - FG 25 € Fédération Familles Rurales de la 
Loire 
Sourcieux 42600 Chalain le Comtal 
Tel : 04 77 54 45 77 
Mail : 
federation@famillesrurales42.org  

- Sur présentation d’une attestation de scolarité dans une 
MFR Loire 

- FG 25 € 

- Prime fidélité (Formation Générale et Session 
d’Approfondissement avec Familles Rurales Loire) 

- BAFA 
complet 

30 € 

Département 
Saône et Loire Saône et Loire 

- Partenariat départemental  
- Avoir moins de 25 ans et habiter en Saône et Loire  
- Directement déduit de la facture 

- APPRO 90 €  

(D) = Dossier à retirer directement auprès des services de l’organisme ou sur son site internet 
(V) = Versé directement au stagiaire 
FG = Formation Générale          APPRO = Session d’Approfondissement 
 
 
Autres organismes : Mairies, comités d’entreprises, Pôle Emploi, Mission Locale, communauté de communes, … 
 
* Les montants sont indiqués sous réserve de confirmation par les organismes financeurs et certaines participations peuvent être modifiées ou ne plus exister sans que nous en soyons informés. Familles Rurales ne peut être tenue 
responsable en cas d’erreur ou de suppression d’une aide 

Exemple d’aide : Un stagiaire domicilié dans la Loire, adhérent Familles 

Rurales Loire qui effectue son BAFA complet avec Familles rurales payera 

la formation complète 548.53 € au lieu de 990 € 
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